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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 

 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
DECISION ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N°150 du 11 décembre 2013 du Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) de Clermont Ferrand. Fixant la dotation 
globale 2013.  4787 
 
DECISION ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N°151 du 12 décembre 2013 fixant la dotation globale 2013 des 
Appartements de Coordination Thérapeutique gérés par l’association Espérance 63 à Clermont-Ferrand. 4789 
 
DECISION ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N°152 du 12 décembre 2013 fixant la dotation globale 2013des 
Appartements de Coordination Thérapeutique gérés par l’association SOS Habitat et Soins à Clermont-Ferrand. 4791 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau de l’Environnement 
 
ARRETE N° 2013/02352 du 3 décembre 2013 portant renouvellement de l’agrément au titre de la 
protection de l’environnement de la Fédération Départementale pour l’Environnement et la Nature dans le Puy-
de-Dôme (FDEN). 4793 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité 
 
ARRETE N° 2013/02377 du 10 décembre 2013 mettant fin à l’exercice de ses compétences par le syndicat 
intercommunal d’action sociale du canton de Pont du Château. 4794 
 
 
PREFET DE LA CORREZE 
 
ARRETE Préfectoral du 10 décembre 2013 portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Dordogne amont des sources à Limeuil. 4796 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
 
ARRETE Préfectoral N° DDPP/PPAE/2013 N° 196 du 5 décembre 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à 
Madame Marie NOLF. 4801 
 
 
Pôle Sécurité et Santé Alimentaires 
 
ARRETE N° DDPP/SSA/2013-197 du 9 décembre 2013 relatif à la fermeture administrative d’urgence de la 
FROMAGERIE GRAND MUROLS. 4803 
 
ARRETE Préfectoral N° DDPP/PPAE/2013/195 du 10 décembre 2013 listant les personnes habilitées à 
dispenser la formation aux propriétaires de chiens susceptibles d’être dangereux et à délivrer l’attestation 
d’aptitude prévues à l’article L211-13-1 du code rural. 4805 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Prospective, Aménagement, Risques 
 
ARRETE N° 2013/02168 du 4 novembre 2013 approuvant le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
d’inondation (PPRNPi) du Val d’Allier Clermontois. 4809 
 
ARRETE N° 2013/02169 du 4 novembre 2013 approuvant le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
d’inondation (PPRNPi) de l’Allier des Plaines. 4811 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/067 du 9 décembre 2013 Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Vollore-Montagne  4813 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/072 du 9 décembre 2013  Relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : La Chapelle-Agnon   4814 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne 
 
Récépissé du 10 décembre 2013 de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré  sous le 
numéro SAP 266302884 au nom du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de Pont-du-Château dont le 
siège social est situé Place de l’Hôtel de Ville – BP 2 – 63430 PONT DU CHATEAU 4815 
 
Arrêté du 10 décembre 2013 portant agrément du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de Pont-du-
Château dont le siège social est situé Place de l’Hôtel de Ville – BP 2 – 63430 PONT DU CHATEAU signé le 
10 décembre 2013 par Madame la Responsable de l’Unité Territoriale du Puy-de-Dôme de la Direccte 
Auvergne,  Madame Patricia BOILLAUD 4817 
 
Récépissé du 11 décembre 2013 de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré  sous le 
numéro SAP 509638896 au nom de l’EURL ESTIA SERVICES PLUS dont le siège social est situé 8 rue Saint 
Amable - 63200 RIOM 4818 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATVE 
 
Service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013-534 du 28 novembre 2013 du tableau d’avancement au grade de Commandant 4821 
 
ARRETE N° 2013-535 du 28 novembre 2013 du tableau d’avancement au grade de Commandant 4822 
 
 
Environnement 
 
Commission du 3 et 4 décembre 2013 chargée de l’établissement de la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire 
enquêteur. 4823 
 
 
Rectorat de l’Académie de CLERMONT FERRAND 
 
ARRETE Rectoral du 20 septembre 2013 modifiant l’arrêté en date du 8 mars 2012 portant désignation des 
membres de la commission académique d’appel. 4826 
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REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 2013/02362/PREF 63 du 5 décembre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4827 
 
ARRETE N° 2013/02374 du 10 décembre 2013 autorisant la fermeture à 19 heures de la salle de jeux des 
machines à sous du Casino de Chatel-Guyon le mardi 24 décembre 2013. 4828 
 
ARRETE N° 2013/02375 du 10 décembre 2013 autorisant le report de 3 heures à 5 heures du matin de 
l’horaire de fermeture de la salle de jeux du Casino de Chatel-Guyon pour la soirée du réveillon du 31 décembre 
2013. 4829 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //  1133  //  0022338800  dduu  1122  ddéécceemmbbrr ee  22001133  prononçant le passage au régime de fusion 
simple  des communes associées de ROCHE-CHARLES et de LAMEYRAND 4830  
 
ARRETE N° 2013/02387/PREF 63/ du 12 décembre 2013 portant renouvellement d’une habilitation dans le 
domaine funéraire. 4831 
 
ARRETE N° 2013/02388/PREF 63/ du 12 décembre 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 4832 
 
ARRETE N° 2013/02395 du 13 décembre 2013 portant refus de l’homologation d’une piste de karting 
électrique destinée à la pratique du kart loisirs sis 160 avenue Jean Mermoz à Clermont-Ferrand. 4833 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de THIERS 
 
ARRETE N° 2013/110 du 9 décembre 2013 portant agrément d’un garde particulier. 4835 
 
 
Sous Préfecture d’ISSOIRE 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  SSPPII   //  9999  dduu  1122  ddéécceemmbbrr ee  22001133  autorisant le changement d’usage des parcelles sectionales 
cadastrées : n° AL 48, AL 49, AL 50, AL 51, AL 54, AL 56, AL 57, AL 58 d’une superficie totale de 37 ha, 88 
a, 70 ca   appartenant à la section de VINFAUD - commune de PESLIERES -  4837  
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/067 du 9 décembre 2013  

Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Vollore-Montagne 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,4760 ha de parcelles de bois situées à  Vollore-Montagne et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Vollore-Montagne AI 183 1,4760 1,4760 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Vollore-Montagne, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/072 du 9 décembre 2013  
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : La Chapelle-Agnon 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,4560 ha de parcelles de bois situées à  La Chapelle-Agnon et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

La Chapelle-Agnon AT 186 0,4560 0,4560 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : La Chapelle-Agnon, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
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D.I.R.E.C.C.T.E. 
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ORGANISATIION ADMINISTRATIVE 
 

Service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

ENVIRONNEMENT 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Rectorat de l’Académie de CLERMONT FERRAND 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
 

Bureau de la Réglementation et des Elections 
 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  PPRREEFF  6633  //  1133  //  0022338800  dduu  1122  ddéécceemmbbrr ee  22001133  prononçant le passage au régime de fusion simple  

des communes associées de ROCHE-CHARLES et de LAMEYRAND 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE 
PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R Ê T E : 
 

ARTICLE 1.  – Est prononcée, à compter du 1er janvier 2014, le passage au régime de fusion simple des communes de 
ROCHE-CHARLES et de LAMEYRAND et la suppression corrélative de la commune associée de LAMEYRAND. 
 
ARTICLE 2.  – La suppression de la commune entraîne la disparition des droits qui en étaient issus par application des articles 
L. 2113-13 et L. 2113-21 dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales, à savoir l'institution : 
- du sectionnement électoral ; 
- d'un maire délégué ; 
- d'une mairie annexe ; 
- d'une section du centre d'action sociale ; 
- de la commission consultative. 
 
ARTICLE 3.  – La commune de ROCHE-CHARLES-LAMEYRAND conserve son nom et son chef-lieu reste établi sur le 
territoire de l'ancienne commune de ROCHE-CHARLES. 
 
ARTICLE 4.  – Jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, la commune de ROCHE-CHARLES-
LAMEYRAND sera administrée par le conseil municipal actuel. 
 
ARTICLE 5.  – La fusion simple des deux communes aura lieu sans préjudice des droits d'usage ou autres qui peuvent avoir 
été acquis. 
 
ARTICLE 6.  – Les modalités particulières de la fusion sont fixées par la convention approuvée par le conseil municipal de 
ROCHE-CHARLES-LAMEYRAND le 21 juin 2013 et signée par le maire de ROCHE-CHARLES et le maire-délégué de LA 
MEYRAND le 13 août 2013. A défaut, les dispositions du code général des collectivités territoriales s'appliquent. 
 
ARTICLE 7.  - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la sous-préfète de l’arrondissement d’ISSOIRE et le 
maire de la commune de ROCHE-CHARLES-LAMEYRAND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et dont une copie sera 
adressée au directeur régional de l'Insee et au directeur régional des finances publiques d'Auvergne et du département du Puy-
de-Dôme. 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
 
 
 
 
Signé : Thierry SUQUET 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture de THIERS 
 

 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET DU PUY DE DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture d’ISSOIRE 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133  //  SSPPII   //  9999  dduu  1122  ddéécceemmbbrr ee  22001133  autorisant le changement d’usage des parcelles sectionales 
cadastrées : n° AL 48, AL 49, AL 50, AL 51, AL 54, AL 56, AL 57, AL 58 d’une superficie totale de 37 ha, 88 a, 70 ca   

appartenant à la section de VINFAUD - commune de PESLIERES -  
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
 
 
 
ARTICLE 1er  : Est autorisé le changement d’usage des parcelles sectionales cadastrées  n° AL 48, AL 49, AL 50, AL 51, AL 

54 AL 56, AL 57, AL 58, d’une superficie totale de 37 ha, 88 a, 70 ca, appartenant à la section de VINFAUD – 
commune de PESLIERES – d’un usage forestier à un usage mixte forestier et industriel pour un projet d’implantation 
d’éoliennes. 

 
 
ARTICLE 2 : Le Maire de la commune de PESLIERES est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera 

affiché en mairie et dans la section concernée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet  
et par délégation, 

La Sous-Préfète d’Issoire, 
 
 
 
 

Hélène GERONIMI. 
 

 


